
   

 

 

LA PRÉVOYANCE 

 
Vous venez d’être embauché, vous avez 1 mois (de date à date) pour choisir vos 

options de prévoyance. 

Sans votre intervention, les garanties par défaut seront celles de l’option D. 

Un changement d’option est ensuite possible, tous les ans lors de la campagne 

dédiée (hors cas exceptionnels) 

Le socle de garanties 
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Les options complémentaires  

Les garanties complémentaires obligatoires 


